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1 Subparagraph 9(2)(b)(i) of New Brunswick Regu‐
lation 2001-51 under the Education Act is amended by
striking out “or is renewed”.

1  Le sous-alinéa 9(2)b)(i) du Règlement du
Nouveau-Brunswick 2001-51 pris en vertu de la Loi
sur l’éducation est modifié par la suppression de « ou
est renouvelé ».

2 Section 10 of the Regulation is amended 2 L’article 10 du Règlement est modifié

(a) in subsection (1) a) au paragraphe (1),

(i) by repealing paragraph (d) and substituting
the following:

(i) par l’abrogation de l’alinéa d) et son rempla‐
cement par ce qui suit :

(d) the person is not less than twenty-one years of
age, and

d) sont âgées d’au moins vingt et un ans,

(ii) by repealing paragraph (e) and substituting
the following:

(ii) par l’abrogation de l’alinéa e) et son rem‐
placement par ce qui suit :

(e) the person, during the month of the person’s
birthday, successfully passes a medical examination
by a medical practitioner or a medical examination
prescribed by the Minister of Justice and Public
Safety

e) dans le mois de leur anniversaire de naissance,
subissent avec succès un examen médical qui est ou
bien effectué par un médecin, ou bien conforme aux
prescriptions du ministre de la Justice et de la Sécurité
publique

(i) every four years, if the person is under
45 years of age,

(i) tous les quatre ans, si elles sont âgées de
moins de quarante-cinq ans,

(ii) every two years, if the person is 45 years of
age or over but under 65 years of age, and

(ii) tous les deux ans, si elles sont âgées de
quarante-cinq ans ou plus mais de moins de
soixante-cinq ans,
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(iii) annually, if the person is 65 years of age or
over.

(iii) chaque année, si elles sont âgées de
soixante-cinq ans ou plus.

(b) by repealing subsection (3). b) par l’abrogation du paragraphe (3).

3 This Regulation comes into force on July 1, 2018. 3 Le présent règlement entre en vigueur le 1er juil‐
let 2018.
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